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ARRETE n° 284 CM du 10 mars 2003 fixant la procédure d’autorisation 
en application de la délibération n° 2002-169 APF du 12 décembre 2002 
relative à l’organisation sanitaire de la Polynésie française.

(JOPF du 20 mars 2003, n° 12, p. 672)

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 92-96 AT du 1er juin 1992 modifiée portant réforme du système hospitalier ;

Vu la délibération n° 92-97 AT du 1er juin 1992 définissant les missions du service territorial de la santé publique dénommé “direction de la santé” ;

Vu la délibération n°2002-169 APF du 12 décembre 2002 relative à l’organisation sanitaire de la Polynésie française ;

Vu l’avis du 23 octobre 2002 de la commission territoriale des équipements sanitaires ;

Vu l’avis du 24 octobre 2002 du conseil territorial de la santé publique ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 26 février 2003,

Arrête :

Article 1er.— Les demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisation prévues aux articles 17 et 21 de la délibération n° 2002-169 APF du 12 décembre 2002 susvisée sont adressées par la personne morale ou physique responsable de l’exécution du projet à la direction de la santé, laquelle fait procéder à l’instruction de la demande.

La demande est adressée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception, durant les périodes fixées par arrêté du Président du gouvernement en application de l’article 23 de la délibération du 12 décembre 2002 susvisée.

Art. 2.— Les demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisation ne peuvent être examinées par la direction de la santé que si elles sont accompagnées d’un dossier justificatif complet.

I - Ce dossier, dont les différents modèles sont fixés en annexe du présent arrêté, doit notamment comporter les éléments d’appréciation ci-après :

A - Un dossier administratif :

1°
Permettant de connaître l’identité, le statut juridique du demandeur ;

2°
Présentant l’opération envisagée, notamment au regard de la carte sanitaire et du schéma d’organisation sanitaire ;

3°
Exposant les raisons qui motivent l’opération et indiquant le délai de réalisation du projet ;

4°
Comportant un engagement du demandeur sur les points suivants :

a)
Volume d’activités ou dépenses à la charge des régimes de protection sociale ; 

b)
Maintien des caractéristiques du projet après autorisation. 

B - Un dossier relatif aux personnels, faisant apparaître les engagements du demandeur en ce qui concerne les effectifs et la qualification des personnels, notamment médicaux, nécessaires à la mise en œuvre du projet.

C - Un dossier technique et financier, comportant une présentation générale de l’établissement, les modalités de financement du projet et une présentation du compte ou budget prévisionnel d’exploitation.

D - Un dossier relatif à l’évaluation comportant :

1°
L’énoncé des objectifs proposés par le demandeur, qui visent à mettre en œuvre les objectifs du plan pour la santé ou du schéma d’organisation sanitaire, notamment au regard de l’accessibilité, de la qualité et de la sécurité des soins, ainsi que de la continuité et de la globalité de prise en charge du patient ;

2°
La description des indicateurs et des méthodes prévues pour apprécier la réalisation des objectifs proposés ;

3°
La description du système de recueil et de traitement des données médicales et administratives nécessaires à la mise en œuvre de l’évaluation comprenant :

a) Les caractéristiques et l’origine géographique de la clientèle accueillie ;

b) Les pathologies prises en charge ;

c) Le volume des actes par nature et par degré de complexité ;

d) Les données nécessaires à la surveillance des risques iatrogènes et nosocomiaux ;

4°
La description du dispositif d’information et de participation des personnels médicaux et non médicaux impliqués dans la procédure d’évaluation ;

5°
La description des procédures ou des méthodes d’évaluation de la satisfaction des patients.

Lorsqu’il s’agit d’une demande de renouvellement, le demandeur joint au dossier les rapports d’évaluation et une synthèse faisant état des mesures prises pour corriger d’éventuels écarts constatés. Les propositions définies aux 1° et 2° ci-dessus tiennent compte des résultats de l’évaluation correspondant à la période de la précédente autorisation.

II - Le dossier est réputé complet si, dans un délai d’un mois à compter de la clôture de la période de dépôt des demandes concernée, la direction de la santé n’a pas fait connaître au demandeur, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, la liste des pièces manquantes ou incomplètes, ni invité celui-ci à préciser ou à modifier ses propositions.

Dans le cas où le dossier incomplet n’a pas été complété dans un délai de deux mois suivant la date de clôture de la période de réception concernée, la demande est rejetée de plein droit.

Art. 3.— Dans le cas de cession d’autorisation, telle que prévue à l’article 19 de la délibération du 12 décembre 2002 susvisée, le cessionnaire adresse une demande de confirmation de l’autorisation sous pli recommandé avec demande d’avis de réception, assortie d’un dossier établi conformément à l’article 2 du présent arrêté.

Art. 4.— Le délai de six mois prévu par l’article 23 de la délibération du 12 décembre 2002 susvisée court à compter de la date d’expiration de la période de dépôt des demandes concernée.

L’arrêté d’autorisation ou de rejet est notifié au demandeur sous pli recommandé avec demande d’avis de réception et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Art. 5.— L’arrêté n° 886 CM du 31 juillet 1992, modifié par l’arrêté n° 828 CM du 3 août 1995, définissant les modalités de demande d’autorisation de création ou d’extension des établissements, des centres ou services d’hospitalisation publics ou privés et d’installation d’équipements matériels lourds dans les établissements sanitaires publics ou privés est abrogé.

Art. 6.— Le ministre chargé de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 10 mars 2003.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la santé,


de la fonction publique


et de la rénovation de l’administration,


Armelle MERCERON.

Annexe I

à l’arrêté n° 284 CM du 10 mars 2003 fixant la procédure d’autorisation 
en application de la délibération n° 2002-169 APF du 12 décembre 2002 
relative à l’organisation sanitaire de la Polynésie française : 
Création ou extension d’un établissement de santé

public ou privé, avec ou sans hébergement

Dossier principal

A - Dossier administratif

1°Auteur de la demande

a) Désignation
L’auteur de la demande doit être la personne morale ou la personne physique qui assume ou assumera la responsabilité de l’exploitation de l’établissement.

-
désignation exacte de l’établissement ;

-
implantation : île, commune, rue ou lieu-dit.

Dans le cas d’une extension, produire le projet d’établissement adopté par le conseil d’administration.

De plus, dans le cas d’un établissement de santé privé, indiquer :

-
pour les personnes physiques, les nom, prénoms, profession, nationalité et domicile personnel ;

-
pour les personnes morales, la raison sociale et l’adresse ainsi que le nom, la qualité et l’adresse personnelle du représentant de la personne morale, le numéro Tahiti.

b) Forme de gestion
Préciser la forme d’exploitation :

-
par un établissement public de santé ;

-
par un organisme à but non lucratif, association, fondation ou œuvre à caractère philanthropique ;

-
par une société commerciale (indiquer si celle-ci est distincte de la société civile immobilière) ;

-
par un établissement public autonome ;

-
par un établissement comportant un budget annexe à celui du territoire ;

-
par un service public territorial ;

-
par toute autre personne morale ou physique.

2° Présentation de l’opération envisagée et de ses motivations

a) Nature et motivations

Il convient notamment de faire apparaître la cohérence de l’opération avec le projet médical et le projet d’établissement ou avec les objectifs médicaux des établissements de santé privés, en précisant les types de population desservie et de pathologies traitées.

b) Références à la carte sanitaire et au schéma d’organisation sanitaire

Indiquer pour chaque discipline les besoins de la population auxquels le projet entend répondre et en quoi celui-ci est compatible avec la carte sanitaire et les objectifs du schéma d’organisation sanitaire.

c) Délai de réalisation

Estimation de ce délai à compter de la date d’autorisation éventuelle jusqu’à la mise en service des lits ou places :

-
le délai nécessaire à l’ouverture du chantier ;

-
la durée d’exécution des travaux ;

-
les conséquences prévisibles sur le fonctionnement de l’établissement et la qualité des soins.

d) Coopération

Relations établies ou envisagées avec d’autres établissements de santé publics ou privés, ou encore avec d’autres partenaires.

3° Engagement du demandeur

-
à respecter un volume d’activités ou de dépenses à la charge des régimes territoriaux de protection sociale (celles-ci devront être exprimées en fonction de la nomenclature générale des actes professionnels et des tarifs retenus par les régimes de protection sociale) ;

-
à respecter les effectifs et la qualification des personnels prévus dans sa demande et à ne pas modifier les caractéristiques du projet tel qu’il aura été autorisé ;

-
à mettre en œuvre l’évaluation en déterminant à l’avance les critères retenus et les méthodes utilisées et à en communiquer les résultats à l’administration, en précisant les conditions de réalisation de cet engagement ;

-
à se conformer aux conditions légales et réglementaires.

B - Dossier des personnels

1° Personnel de direction

2° Personnel médical

Etat par discipline et spécialité des médecins exerçant ou appelés à exercer dans l’établissement (mentionner les sages-femmes s’il y a lieu).

3° Autres catégories de personnels

Etat numérique en équivalent temps plein des personnels paramédicaux, pharmaceutiques et autres dont la qualification devra être précisée.

C - Dossier technique et financier

I - Dossier technique

1° Présentation générale de l’établissement et des projets envisagés

a) Dans le cas d’une création

-
disciplines et activités de soins et nombre de lits et places dont la création est envisagée ;

-
répartition par mode de fonctionnement (lits, places, hospitalisation de jour, chirurgie et anesthésie ambulatoire).

N.B.— Préciser si l’immeuble ou le terrain est déjà acquis ou en voie de l’être (option, promesse de vente).

b) Dans le cas d’une extension, préciser

· nombre total de lits et places existants dans l’établissement et leur répartition par discipline, avec rappel des dates d’autorisation ;

-
discipline et nombre de lits et places dont la création est envisagée ;

-
éventuellement activités de soins mentionnées à l’article 3-III de l’arrêté n° 284 CM du 10 mars 2003 déterminant la carte sanitaire ;

-
l’activité réalisée par l’établissement pour chacune des disciplines en nombre d’entrées, de journées, et taux d’occupation, pour les trois dernières années.

2° Description des conditions techniques du projet

Dans tous les cas, description, par étage ou niveau et par service de l’opération envisagée en apportant les précisions nécessaires relatives :

-
au respect des normes en vigueur ;

-
à la structure :

-
s’il s’agit de l’aménagement de bâtiments existants, situation et organisation des nouveaux lits, places et services dans les locaux existants ;

-
s’il s’agit d’une construction neuve, énumération et composition des services hospitaliers, médico-techniques et généraux à créer, transférer, développer ou modifier ;

-
le cas échéant, articulation des nouveaux lits et services à aménager avec les locaux existants ;

-
aux équipements :

-
répartition des lits ou places dans les locaux ;

-
équipements à installer et leurs caractéristiques ;

-
plateau médico-technique, installations hôtelières, et autres services logistiques ;

-
conformité avec les normes en vigueur ;

-
nombre et répartition des lits entre chambres individuelles et chambres communes.

3° Etude préliminaire

Cette étude devra comprendre :

-
un plan de situation ;

-
un plan-masse ;

-
un plan par niveau des bâtiments à réaliser ou à modifier.

N.B.— Les plans doivent être orientés et comporter l’indication de l’échelle à laquelle ils sont dressés.

II - Dossier financier

1° Devis estimatif du coût de l’opération

2° Modalités de financement de l’opération

Indiquer le montant :

-
des capitaux propres ;

-
de l’autofinancement ;

-
des emprunts, leur durée, leur taux ;

-
de la location-vente, sa durée (autorisée uniquement pour les établissements de santé privés) ;

-
des subventions éventuelles demandées ;

-
autres modalités de financement.

Présenter les structures juridiques et financières qui permettront le fonctionnement de l’établissement.

3° Estimation de l’activité prévisionnelle

Par discipline ou spécialités développées :

-
nombre d’entrées ;

-
nombre de journées ;

-
nombre d’actes par catégorie d’acte.

4° Dans le cas d’un établissement public de santé ou d’un établissement de santé privé placé sous compétence tarifaire de l’Etat :

-
budget d’exploitation prévisionnel et modalités de compensation des surcoûts relatifs à l’opération (frais financiers, de personnels, fournitures médicales, consommables, amortissements, maintenance, logistique) ;

-
analyse pluriannuelle des investissements à 5 ans et de leurs surcoûts induits en investissement et exploitation telle que prévue par l’article R. 714-4-2 du code de la santé publique (décret n° 92-135 du 24 décembre 1992).

5° Dans le cas des autres établissements de santé privés, estimation des coûts prévisionnels et des recettes

Compte d’exploitation prévisionnel en référence à la nomenclature générale des actes professionnels de la protection sociale et aux tarifs en vigueur pour des établissements comparables. Ce compte d’exploitation prévisionnel devra faire apparaître la part des dépenses restant à la charge des régimes obligatoires de protection sociale.

D - Dossier d’évaluation

1° L’énoncé des objectifs proposés par le demandeur qui visent à mettre en œuvre les objectifs :

-
du schéma d’organisation sanitaire notamment au regard de l’accessibilité des soins, de la continuité et de la globalité de prise en charge du patient ;

-
du plan pour la santé.

2° La description des indicateurs et des méthodes prévues pour apprécier la réalisation des objectifs proposés.

3° La description du système de recueil et de traitement des données médicales et administratives nécessaires à la mise en œuvre de l’évaluation comprenant :

-
les caractéristiques des patients accueillis ;

-
les pathologies prises en charge ;

-
le volume des actes par nature et par degré de complexité ;

-
les données nécessaires à la surveillance des risques iatrogènes et nosocomiaux.

4° La description du système d’information et de participation des professionnels médicaux et paramédicaux à l’évaluation.

5° Les procédures ou les méthodes d’évaluation de la satisfaction des patients.

Demande de renouvellement d’autorisation

Dans ce cas, le dossier doit comporter les pièces visées ci-dessus, à l’exception du c du 2° du dossier administratif, du 3° du dossier technique et des 1° et 2° du dossier financier.

Il s’y ajoute :

1° Les résultats de l’évaluation périodique prévue à l’article 27 de la délibération n° 2002-169APF du 12 décembre 2002 relative à l’organisation sanitaire de la Polynésie française (cf. A. 3° ci-dessus) et une synthèse faisant état des mesures prises pour corriger les éventuels écarts constatés.

2° La justification du respect :

-
des caractéristiques du projet tel qu’il a été autorisé ;

-
des conditions particulières imposées dans l’intérêt de la santé publique, le cas échéant ;

-
des engagements relatifs aux dépenses à la charge des régimes territoriaux de protection sociale ou au volume d’activités prévus à l’article 27 de la délibération susvisée.

Annexe II

à l’arrêté n° 284 CM du 10 mars 2003 fixant la procédure d’autorisation 
en application de la délibération n° 2002-169 APF du 12 décembre 2002 
relative à l’organisation sanitaire de la Polynésie française : 
Installation d’un équipement matériel lourd mentionné 
au II de l’article 3 de l’arrêté n° 284 CM du 10 mars 2003 
déterminant la carte sanitaire

Dossier principal

A - Dossier administratif

1°Auteur de la demande

a) Désignation
L’auteur de la demande doit être la personne morale ou la personne physique qui assume ou assumera la responsabilité de l’exploitation de l’équipement.

-
désignation exacte de l’établissement ;

-
implantation : île, commune, rue ou lieu-dit ;

-
adresse du lieu d’implantation de l’équipement ;

-
capacité et activité de l’établissement (dans le domaine concerné par l’équipement matériel lourd si ce domaine existe déjà ainsi que dans les autres domaines).

De plus, dans le cas d’un établissement privé, indiquer :

-
pour les personnes physiques, les nom, prénoms, profession, nationalité et domicile personnel ;

-
pour les personnes morales, la raison sociale et l’adresse ainsi que le nom, la qualité et l’adresse personnelle du représentant de la personne morale, le numéro Tahiti.

b) Forme de gestion
Préciser la forme d’exploitation :

-
par un établissement public de santé ;

-
par un organisme à but non lucratif, association, fondation ou œuvre à caractère philanthropique ;

-
par une société commerciale (indiquer si celle-ci est distincte de la société civile immobilière) ;

-
par un établissement public autonome ;

-
par un établissement comportant un budget annexe à celui du territoire ;

-
par un service public territorial.

2° Capacité, équipement, activités de l’établissement d’implantation

Indiquer :

· s’il y a lieu, le nombre total de lits et places existants dans l’établissement, ainsi que leur répartition par discipline ;

-
le ou les équipements matériels lourds déjà autorisés sur le site d’implantation (mentionner les dates d’autorisation) ;

-
éventuellement, les activités de soins autorisées (mentionner les dates d’autorisation) ;

-
l’activité réalisée par l’établissement de santé, le cas échéant, pour chacune des disciplines et activités de soins : en nombre d’entrées et de journées, et taux d’occupation pour les trois dernières années ainsi que le nombre de nouveaux passages aux urgences ;

-
l’activité des équipements matériels lourds existants, en nombre d’actes par catégorie d’actes par appareil et pour les établissements de santé privés en lettres-clefs de la nomenclature générale des actes professionnels.

3° Présentation de l’installation envisagée et de ses motivations

a) Nature et motivations

Il convient notamment :

-
de faire apparaître la cohérence de l’opération avec le projet médical et le projet d’établissement ou avec les objectifs médicaux des établissements de santé privés, en précisant les types de population desservie et de pathologies traitées ;

-
d’indiquer le nombre de malades susceptibles d’être traités et la population desservie, le nombre de malades en cours de traitement, le nombre de malades inscrits sur une liste d’attente, le nombre d’actes et leurs cotations ou de séances annuelles envisageables ou prévues ;

-
d’indiquer le taux d’occupation des installations existantes et prévues.

b) Références à la carte sanitaire et au schéma d’organisation sanitaire

Indiquer pour chaque équipement matériel les besoins de la population auxquels le projet entend répondre et en quoi celui-ci est compatible avec la carte sanitaire et les objectifs du schéma d’organisation sanitaire.

c) Délai de réalisation

Estimation de ce délai à compter de la date d’autorisation éventuelle jusqu’à la mise en service de l’équipement autorisé en précisant notamment la date prévisionnelle de début des travaux, d’installation et leur durée d’exécution.

d) Relations établies ou envisagées avec d’autres établissements de santé publics ou privés ou avec d’autres utilisateurs

(Joindre le cas échéant la convention ou le projet de convention).
4° Engagement du demandeur

-
à assumer la responsabilité directe de l’équipement. Le dossier comprendra les modalités, procédures et actions en matière de sécurité (incendie), vigilances (matério-vigilance, bio-vigilance, infections nosocomiales, pharmaco-vigilance), de maintenance du matériel, de participation aux gardes et astreintes et éventuellement au service public hospitalier ;

· à respecter un volume d’activités ou de dépenses à la charge des régimes territoriaux de protection sociale (celles-ci devront être exprimées en référence notamment à la nomenclature générale des actes professionnels) ;

-
à respecter les effectifs et la qualification des personnels prévus dans sa demande et à ne pas modifier les caractéristiques du projet tel qu’il aura été autorisé ;

-
à mettre en œuvre l’évaluation en déterminant à l’avance les critères retenus et les méthodes utilisées et à en communiquer les résultats à l’administration, en précisant les conditions de réalisation de cet engagement.

B - Dossier des personnels

1° Personnel médical et s’il y a lieu pharmaceutique

Etat des médecins appelés à assurer l’utilisation de l’équipement avec preuve de leur spécialisation ou de leur qualification.

2° Autres catégories de personnels

Etat numérique ou équivalent temps plein des personnels paramédicaux, techniques et autres dont la qualification devra être précisée.

C - Dossier technique et financier

I - Dossier technique

1° Définition de l’appareil

-
type d’appareil ;

-
caractéristiques détaillées ;

-
constructeur ;

-
conformité avec les normes en vigueur ;

-
numéro et date d’homologation de l’équipement demandé lorsque celui-ci est soumis à cette procédure.

2° Conditions d’installation de l’équipement

-
plan de situation et plan-masse de l’établissement indiquant l’emplacement futur de l’appareil ;

-
plan détaillé des locaux médicaux et techniques destinés à recevoir l’équipement, les installations annexes et les lieux d’accueil des patients ;

-
installations de sécurité (évacuation, assainissement, alimentation normale et de secours, protection, etc.).

N.B.— Les plans doivent être orientés et comporter l’indication de l’échelle à laquelle ils sont dressés.

II - Dossier financier

1° Devis estimatif du coût de l’opération

2° Modalités de financement

Indiquer le montant :

-
des capitaux propres ;

-
de l’autofinancement ;

-
des emprunts, leur durée, leur taux ;

-
de la location-vente, sa durée (autorisée uniquement pour les établissements de santé privés) ;

-
des subventions éventuelles demandées ;

-
autres modalités de financement.

Présenter les structures juridiques et financières qui permettront le fonctionnement de l’établissement.

3° Estimation de l’activité prévisionnelle par équipement

Nombre d’actes par catégorie d’acte, en distinguant consultations externes et malades hospitalisés.

4° Dans le cas d’un établissement public de santé ou d’un établissement de santé privé placé sous compétence tarifaire de l’Etat :

-
budget d’exploitation prévisionnel et modalités de compensation des surcoûts relatifs à l’opération (frais financiers, de personnels, fournitures médicales, consommables, amortissements, maintenance, logistique) ;

-
analyse pluriannuelle des investissements à 5 ans et de leurs surcoûts induits en investissement et exploitation telle que prévue par l’article R. 714-4-2 du code de la santé publique (décret n° 92-135 du 24 décembre 1992).

5° Dans le cas des autres établissements de santé privés, estimation des coûts prévisionnels et des recettes

Compte d’exploitation prévisionnel en référence à la nomenclature générale des actes professionnels de la protection sociale et aux tarifs en vigueur pour des établissements comparables. Ce compte d’exploitation prévisionnel devra faire apparaître la part des dépenses restant à la charge des régimes obligatoires de protection sociale.

D - Dossier d’évaluation

1° L’énoncé des objectifs proposés par le demandeur qui visent à mettre en œuvre les objectifs :

-
du schéma d’organisation sanitaire notamment au regard de l’accessibilité des soins, de la continuité et de la globalité de prise en charge du patient ;

-
du plan pour la santé.

2° La description des indicateurs et des méthodes prévues pour apprécier la réalisation des objectifs proposés.

3° La description du système de recueil et de traitement des données médicales et administratives nécessaires à la mise en œuvre de l’évaluation comprenant :

-
les caractéristiques des patients accueillis ;

-
les pathologies prises en charge ;

-
le volume des actes par nature et par degré de complexité ;

-
les données nécessaires à la surveillance des risques iatrogènes et nosocomiaux.

4° La description du système d’information et de participation des professionnels médicaux et paramédicaux à l’évaluation.

5° Les procédures ou les méthodes d’évaluation de la satisfaction des patients.

Demande de renouvellement d’autorisation

ou renouvellement de l’équipement

Dans le cas du renouvellement de l’équipement, le dossier doit comporter les pièces visées ci-dessus.

Dans le cas du renouvellement de l’autorisation, le dossier doit comporter les pièces visées ci-dessus, à l’exception du c du 2° du dossier administratif, du 3° du dossier technique et des 1° et 2° du dossier financier.

Il s’y ajoute :

1° Les résultats de l’évaluation périodique prévue à l’article 27 de la délibération n° 2002-169APF du 12 décembre 2002 relative à l’organisation sanitaire de la Polynésie française (cf. A. 4° ci-dessus) et une synthèse faisant état des mesures prises pour corriger les éventuels écarts constatés.

2° La justification du respect :

-
des caractéristiques du projet tel qu’il a été autorisé ;

-
des conditions particulières imposées dans l’intérêt de la santé publique, le cas échéant ;

-
des engagements relatifs aux dépenses à la charge des régimes territoriaux de protection sociale ou au volume d’activités prévus à l’article 27 de la délibération susvisée.

Annexe III

à l’arrêté n° 284 CM du 10 mars 2003 fixant la procédure d’autorisation 
en application de la délibération n° 2002-169 APF du 12 décembre 2002 
relative à l’organisation sanitaire de la Polynésie française : 
Mise en œuvre d’une activité de soins mentionnée 
au III de l’article 3 de l’arrêté n° 284 CM du 10 mars 2003 
déterminant la carte sanitaire.

Dossier principal

A - Dossier administratif

1°Auteur de la demande

a) Désignation
L’auteur de la demande doit être la personne morale ou la personne physique qui assume ou assumera la responsabilité de l’exploitation de l’établissement mettant en œuvre l’activité de soins :

-
désignation exacte de l’établissement ;

-
implantation : île, commune, rue ou lieu-dit ;

-
adresse du lieu d’implantation de l’équipement ;

-
capacité et activité de l’établissement (dans le domaine concerné par l’équipement matériel lourd si ce domaine existe déjà ainsi que dans les autres domaines).

De plus, dans le cas d’un établissement privé, indiquer :

-
pour les personnes physiques, les nom, prénoms, profession, nationalité et domicile personnel ;

-
pour les personnes morales, la raison sociale et l’adresse ainsi que le nom, la qualité et l’adresse personnelle du représentant de la personne morale, le numéro Tahiti.

b) Forme de gestion
Préciser la forme d’exploitation :

-
par un établissement public de santé ;

-
par un organisme à but non lucratif, association, fondation ou œuvre à caractère philanthropique ;

-
par une société commerciale (indiquer si celle-ci est distincte de la société civile immobilière) ;

-
par un établissement public autonome ;

-
par un établissement comportant un budget annexe à celui du territoire ;

· par un service public territorial.

2° Présentation de l’opération envisagée et de ses motivations

a) Nature et motivations

Il convient notamment de faire apparaître la cohérence de l’opération avec le projet médical et le projet d’établissement, en précisant les types de population desservie et de pathologies traitées.

b) Références à la carte sanitaire et au schéma d’organisation sanitaire

Indiquer pour chaque activité de soins les besoins de la population auxquels le projet entend répondre et en quoi celui-ci est compatible avec la carte sanitaire et les objectifs du schéma d’organisation sanitaire.

c) Délai de réalisation

Estimation de ce délai à compter de la date d’autorisation éventuelle jusqu’à la mise en service des lits ou places :

-
le délai nécessaire à l’ouverture du chantier ;

-
la durée d’exécution des travaux.

d) Relations établies ou envisagées avec d’autres établissements de santé publics ou privés ou avec d’autres partenaires

Produire les conventions ou contrats signés.
3° Engagement du demandeur

-
à respecter les conditions techniques, légales et réglementaires ;

-
à respecter un volume d’activités ou de dépenses à la charge des régimes territoriaux de protection sociale (celles-ci devront être exprimées en lettres-clés à la nomenclature générale des actes professionnels) ;

-
à respecter les effectifs et la qualification des personnels prévus dans sa demande et à ne pas modifier les caractéristiques du projet tel qu’il aura été autorisé ;

-
à mettre en œuvre l’évaluation en déterminant à l’avance les critères retenus et les méthodes utilisées et à en communiquer les résultats à l’administration, en précisant les conditions de réalisation de cet engagement.

B - Dossier des personnels

1° Personnel médical et s’il y a lieu pharmaceutique

Etat par discipline et spécialité des médecins exerçant ou appelés à pratiquer l’activité de soins concernée, accompagné de leur curriculum vitae.

2° Autres catégories de personnels

Etat numérique ou équivalent temps plein des personnels paramédicaux, techniques et autres dont la qualification devra être précisée.

C - Dossier technique et financier

I - Dossier technique

1° Indiquer

· nombre de lits et places affectés à l’activité de soins faisant l’objet de la demande d’autorisation ;

-
nombre total de lits et places existants dans l’établissement et leur répartition par discipline avec rappel des dates d’autorisation ;

-
nombre de lits et places dont la création est, le cas échéant, demandée pour la mise en œuvre de l’activité de soins ;

-
éventuellement les autres activités de soins mentionnées au III de l’article 3 de l’arrêté déterminant la carte sanitaire, pratiquées dans l’établissement ;

-
activité réalisée par l’établissement pour chacune des disciplines en nombre d’entrées, et de journées, et taux d’occupation pour les trois dernières années.

2° Description des conditions techniques du projet

Dans tous les cas, description, par étage ou niveau et par service de l’opération envisagée en apportant les précisions nécessaires relatives :

-
au respect des normes en vigueur ;

-
à la structure ;

-
s’il s’agit de l’aménagement de bâtiments existants, situation et organisation des nouveaux lits, places et services dans les locaux existants ;

-
s’il s’agit d’une construction neuve, énumération et composition des services hospitaliers médico-techniques et généraux à créer, transférer, développer ou modifier ;

-
aux équipements ;

-
nombre et répartition des lits ou places dans les locaux ;

-
équipements à installer et leurs caractéristiques ;

-
plateau médico-technique, installations hôtelières, et services logistiques.

3° Etude préliminaire

Cette étude devra comprendre :

-
un plan de situation ;

-
un plan-masse ;

-
une esquisse de travaux ou avant-projet sommaire.

N.B.— Les plans doivent être orientés et comporter l’indication de l’échelle à laquelle ils sont dressés.

II - Dossier financier

1° Devis estimatif du coût de l’opération

2° Modalités de financement de l’opération

Indiquer le montant :

-
des capitaux propres ;

-
de l’autofinancement ;

-
des emprunts, leur durée, leur taux ;

-
de la location-vente, sa durée (autorisée uniquement pour les établissements de santé privés) ;

-
des subventions éventuelles demandées ;

-
autres modalités de financement.

Présenter les structures juridiques et financières qui permettront le fonctionnement de l’établissement.

3° Estimation de l’activité prévisionnelle

-
par discipline ou activités de soins ;

-
nombre d’entrées ;

-
nombre de journées ;

· nombre d’actes par catégorie d’acte.

4° Dans le cas d’un établissement public de santé ou d’un établissement de santé privé placé sous compétence tarifaire de l’Etat :

-
budget d’exploitation prévisionnel et modalités de compensation des surcoûts relatifs à l’opération (frais financiers, de personnels, fournitures médicales, consommables, amortissements, maintenance, logistique) ;

-
analyse pluriannuelle des investissements à 5 ans et de leurs surcoûts induits en investissement et exploitation telle que prévue par l’article R. 714-4-2 du code de la santé publique (décret n° 92-135 du 24 décembre 1992).

5° Dans le cas des autres établissements de santé privés, estimation des coûts prévisionnels et des recettes

Compte d’exploitation prévisionnel en référence à la nomenclature générale des actes professionnels de la protection sociale et aux tarifs en vigueur pour des établissements comparables. Ce compte d’exploitation prévisionnel devra faire apparaître la part des dépenses restant à la charge des régimes obligatoires de protection sociale.

D - Dossier d’évaluation

1° L’énoncé des objectifs proposés par le demandeur qui visent à mettre en œuvre les objectifs :

-
du schéma d’organisation sanitaire notamment au regard de l’accessibilité des soins, de la continuité et de la globalité de prise en charge du patient ;

-
du plan pour la santé.

2° La description des indicateurs et des méthodes prévues pour apprécier la réalisation des objectifs proposés.

3° La description du système de recueil et de traitement des données médicales et administratives nécessaires à la mise en œuvre de l’évaluation comprenant :

-
les caractéristiques des patients accueillis ;

-
les pathologies prises en charge ;

-
le volume des actes par nature et par degré de complexité ;

-
les données nécessaires à la surveillance des risques iatrogènes et nosocomiaux.

4° La description du système d’information et de participation des professionnels médicaux et paramédicaux à l’évaluation.

5° Les procédures ou les méthodes d’évaluation de la satisfaction des patients.

Demande de renouvellement d’autorisation

Dans ce cas, le dossier doit comporter les pièces visées ci-dessus, à l’exception du c du 3° du dossier administratif, du 3° du dossier technique et des 1° et 2° du dossier financier.

Il s’y ajoute :

1° Les résultats de l’évaluation périodique prévue à l’article 27 de la délibération n° 2002-169 APF du 12 décembre 2002 relative à l’organisation sanitaire de la Polynésie française (cf. A. 3° ci-dessus) et une synthèse faisant état des mesures prises pour corriger les éventuels écarts constatés.

2° La justification du respect :

-
des caractéristiques du projet tel qu’il a été autorisé ;

-
des conditions particulières imposées dans l’intérêt de la santé publique, le cas échéant ;

-
des engagements relatifs aux dépenses à la charge des régimes territoriaux de protection sociale ou au volume d’activités prévus à l’article 27 de la délibération susvisée.
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